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SCANDALES
Notre société est sous le cotup d'une pro-

fonde émotion causée par l'éclosion d'une
sriîe de scandales absolument troublante.

Sous le couvert de la dévotion, des corres-

p>ndanices ignobles ont été échangées entre
le directeur spirituel d'une congrégation et

le membres de cette congrégation.

La paix domestique de plusieurs fianilles
a *té détruite; les enfants sont aujourd'hui

s*l:n-s de leurs ères; (les foyers sont

deserts; des yeux sont rougis de larmes.

lt voila leur oeuvre
Nous avotis été violemment attaqués lorsque

11ots avons voultu faire toucher d.t1 doigt la

poilrri titre morale engendrée par le systine

de révoltante hypocrisie, le décrépitude spi-
rituelle qui caractérise notre systêtme d'éd-

'':itolit et Ios relatiotns usuelles.

Nwuîs avois voulti combat tre le Ilétat et

lever i coin du voile où1 s'abritent ces ini-

qutités, et Vlon n'a pas voulu nous entendre.
I.e temt)ps est venit <le comnprendlre quels sonit

les Vrais amis dît peluiple, de ceux qui l'adullent,

't etndormnenit sa coniance pour se livre, en

toute séenrité aux plus honteuses orgies, on

de ceuxsc qui lui lancent à la face ses dures vé-
riLés pour lui fiaire voir où est le mal, le
danger, le péril national.

Dès longtemps notre ligne de conduite

était tracée, inflexible, inviolable, et nous
n'en dévierons pas.

Notre espoir le plus ambitieux nl'allait pas
jusqu'à croire que nous obtiendrions si vite

raison de la part. de ceux-là même qui nous

conspuaient.

Et maintenant
A nous les honnêtes gens

LA RÉDACTION.

Après avoir écrit les lignes qui précèdent, nous avons
reçu d'un de nos citoyens les plus distingués, d'un catho-
lique fervent et patriote, les lignes suivantes que nous
livrons, sans commentaires, aux douloureuses méditations
de tous les vrais amis du bon renom canadien.

Le scandale humiliant qui court les rues en

ce moment est une leçon terrible pour les an-
torités ecclésiastiques et pour les cathtoliques de

cette ville.

C'est l'histoire qui se répète et se répètert

aussi longtemps qIle le monde d1 urera.

Ont perd les hommes ent les encetsant conti-

nuelleinent, en excusant 1 u rs alIs, en jutsti-
liant leurd exagérations, cîa le.r failsant croire

(Ie tout leur est permis.
A force de leur dire qu'ils soti maîtres nb-

solus de tout et gu'ils peuvent toii prendre,
ils finissent par Prendre nos fl'eimîes.

Il est temps que dans l'intérêt de la religion
et dilergé hii-même les bomimes dont personne
lie petit sotipçonner les motifs disent la vérité.

Il flaut être aveugle pour ne pa prévoir lit

tempête qui, tôt ou tard, éclatera et brisera
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Lott, si le clergé.n fit. pas ce que les circons-
tances eNigent.

Plus il a fait de bien, plus son influence a été
grande et bieaulîsante, plus il doit être sur ses
gardes et tenir compte des plaintes qui se font
entendre partout.

Les abus d'autorité, l'accumulation des ri-
chesses, l'amour du bien-être, la condamnation
pendant des années des lomnes les plus lion-
nêtes, le défaut de surveillance des jeunes
prêtres, l'imprudence avec laquelle on les met
en contact journalier avec les ftmmnes, l'aclar-
nenient avec lequel on se cramponne à des
privilèges et àl des exemptions de taxes et de
redevances que tott hon citoyen devrait payer,
Lotit cela devait prod uire dans l'ordre religieux,
politique et social ce que nous voyons.

Ces idées jetées à la hflte sur le papier de-
mfanderaien t des d6%veloppenents ; ce sera potir
une autre lois.

En attenudant, que les têtes sages réfléchissent
et avisent.

UN AMI DU CLERGE.

LA FRANCE
Montréal a la joie et l'honneur de posséder dans ses

eaux deux navires de guerre français l'Aréthiuse et le
lussird.

La ville est ci liesse pour recevoir dignement ces hôtes
glorieux qui représentent pour nous l'ancienne mère-patrie
chère à nos co:urs.

A nos concitoyens le langue anglaise, la présence de
ces aimables visiteurs rappelle aussi des souvenirs nion moins
tendres. l'irlandais lie peut sQiiger à la France sans y
voir la personnification d'une aiiiie cons'ante dans ses luttes
séculaires ; 1' Ecossais n'a pas oublié qu'aux jours de ses
perturbations politiques ses rois trouvèrent un asile géné-
reux dans la vieille Gaule en échange du trône que l'.cosse
avait donné à la plus belle les filles de France ; enfi, l'An-
glais le peut songer sans un profond respect aux vieux
compagnons d'arues dont les osseimients gisent côte à côte
dans les nécropoles d'inkermîanniî et de ßalaklava.

Mais pour tous, pour toutes les races, les couleurs et les
croyances, le tricolore qui Ilotte sur ce petit coin de terre
française est le symbole des idées généreuses de civilisa-
tion, d'avancement, <le progiès et de liberté.

C'est l'emblème de l'éimancipa tioni de tout nn peuple,-que dis-je, du monde entier.
Dans ses plis glorieux se concentrent tout ce que l'esprit

lumiain a conquis de développmient et d'ampleur.

La République Française, dont l'amiral Abel de Libran
est aujourd'hui le porte-parole respecté sur la terre d'Amé-
rique, comme l'était l'amiral Gervais i Cronstadt et Ports-
mouth, l'amiral Reynier à Gênes, n'oublie pas le Canada
dans ses marques de profonde sympathie, et nous l'en
remercions.

L'apparition si impatiemment attendue chaque année
des vaisseaux français sur les ondes bleues du St. Laurent
est le trait d'union qui nous relie chaque lambeau de notre
histoire, de notre légende.

Ce joyeux événement, le CANADA-REVUE ne pouvait le
laisser passer en silence, et c'est avec la plus grande joie
que nous souhaitons la bienvenue à l'amiral de Libran et
aux vaillants officiers de l'AIrétuseet du Hussard, espérant
qu'ils rapporteront en France un aimable souvenir du
Canada, comme leurs devanciers, dont la mémoire n'est pas
prés de disparaître de notre patriotique population.

DEMOS.

LA QUESTION DU BAPTEME
Un prêtre a-t-il le drois de refuser le baptême à lenfant

ifun de ses p/aroissiens qui n'a pas payé sa ta.e ?
Cette question touche au temporel aussi bien qu'au spi-

rituel -au temporel en autant qu'il s'agit de l'état civil des
individus, c'est-à-dire, à leurs droits sur cette terre ; au spi-
rituel en ce qu'elle se rapporte à l'état futur de leur âme,
et à leur droit à l'héritage céleste.

Avant de la discuter, peut-être ne serait-il pas mauvais
d'exposer la doctrine de l'église catholique sur les effets du
péché originel et sur ceux du baptême.

Par le péché d'Adam la mort entre dans l'âme de chacun
de ses enfants, et le seul moyen de la faire renaître à Dieu
est le baptême. Ceux donc qui sont baptisés, s'ils meurent
avant de s'être rendus coupables, vont au ciel jouir de la
béatitude éternelle, tandis que les âmes de ceux qui meu-
rent sans avoir reçu le baptême descendent incontinent
dans les enfers.

C'est ce qu'enseignent le concile de Lyon sous Grégoire
XVI, et celui de Florence sous Eugène IV. St. Augustin,
Bellarmin et beaucoup d'autres concluent à leur damna-
tion éternelle, et selon Saint Grégoire elles sont dans
les tourm'nents per/éuls. Il est vrai que, à côté de cette
doctrine aux conséquences si terribles, il y a celle <le
St. Thomas, qui conclut à un limbe où leur peine
consiste uniquement dans la privation de la vision béa-
tifique et non dans la souffrance, mais cette théorie
n'est admise que de quelques docteurs. Quelle que
soit la peine que doivent endurer ceux qui meurent sans avoir
été régénérés par le baptême, la seule perte du privilége de
la vue de Dieu est plus que suffisante pour nous faire soiñger
avec alarme à la position dans laquelle se mettrait celui
qui, sans des raisons graves, refuserait de l'adimîinis-
trer.

La question de savoir si nous avons réellement péché
ci Adam ne se présente pas ici. Ce mystère, que le génie
de Pascal déclare le plus incompréhensible de tous, est,
comme tous les autres mystères, du reste, inaccessible à
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l'intelligence humaine. Essayer de l'éclaircir c'est mutiler
inutilement son esprit ci le hcurtant aux secrets de Dieu.
Il faut l'admettre avec St. Augustin, ou en douter avec
Leibniz, ou s'écrier avec Lacordaire, qu'il y a démence et
hérésie à croire que nous avons péché en Adam, que son
péché nous a été transmis, et qu'il nous est imputable.

Il ne s'agit pas non plus de décider comment les en-
fants peuvent souffrir sans avoir démérité, surtout quand
on voit le Père Latin lui-même admettre ses angoisses à
ce sujet, et déclarer, malgré son immense raison, ne savoir
que répondre ci face de ce grand problème.

D'ailleurs, on n'a pas à.discuter ici l'acte d'un incroy-
ant, c'est l'acte d'un prêtre de l'église catholique, qui, par
conséquent, en admet tous les dogmes avec leurs con-
séquences, quelque incompatibles qu'ils puissent paraître
ou être avec la raison humaine et lajustice et la bonté de
Dieu.

Il faut donc prendre pour admis le péché originel et la
damnation éternelle qui en est la conséquence pour ceux
qui n'en ont pas été lavés ; le baptême comme moyen de
régénération spirituelle et l'éternité bienheureuse qu'il
assure aux enfants qui meurent ci état d'innocence après
l'avoir reçu.

La question a résoudre est complexe, et demande l'ex-
amen des sujets suivants

1° Les sacrentents ;
2° La gratuité des sacrements;
3° Le refus des sacrements;
†' Le refus du baptême ci particulier
5° Le droit des curés d'imposer untie taxe à leurs parois-

siens et la manière d'en faire la perception ;
6 L'effet du défaut de payer cette taxe quant au refus

du baptême de l'enfant de celui qui la doit.

io Les sacrements. Ce sont des signes sensibles d'ins-
titution divine destinés à nous sanctifier, et les conciles ont
prononcé l'anathème contre ceux qui diraient qu'ils n'ont
pas été institués par Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même.
Ils sont divisés en sacrements des vivants et ci sacrements
des morts. Parmi ces derniers se trouve le Baptême. En
effet, l'enfant avant le baptême est mort, spirituellement
parlant, puisque son âme est sous le coup du péché ori-
ginel, et le baptême seul petit la faire renaître i Dieu.

2° La gratuité des sacrements. Comme cette question
touche particulièrement au droit ecclésiastique, je laisserai
autant que possible la parole aux auteurs qui traitent du
droit canonique, et aux conciles et canons de l'église, tout
ci citant les ordonnances civiles à ce sujet et en faisant
remarquer que la doctrine sur ce point n'a jamais varié.

Jousse, dans son Iraité du gouvern. s/>ir. e/ temp. des
paroisses, p. 288, No. i r, parle " des saints décrets qui
défendent aux curés de rien exiger pour les choses sîpiri-
tuelles, conformément aux constitutions de Justinien qui
veut que les fonctions ecclésiastiques soient administrées
gratuitement.'

L'ordonnance d'Orléans de janvier î56o, sous le règne
de Chaurles IX, décrète ce qui suit :

" Défendons à tots les prélats, gens d'église et curés

permettre être exigé aucune chose pour l'administration
des saints sacretmenîts et toutes autres choses spirituelles,
nonobstant les prétendues louables et communes usances."
V. DeCliam peaux - Recueil gen. du droit civil ecesiasti.
que fran ais, pP. 80-83.

Carré - Gouveinement des paroisses, p. 65, No. 95, dit:
Le curé oudesservantd'une paroisse est étroitement obligé

d'administrer les sacrements à ses paroissiens g'ratuite
min.

Gauîdry - L4'isla/ion des Cultes, Vol. 1, p. 1 8o, No. 99r-
s'exprime de la manière suivante: " Quant aux sacrements,
le principe est la gratuité. Les ecclésiastiques qui les
administrent ne peuvent rien recevoir. Ainsi il n'est rien
dû pour la confession, pour la communion, en utti mot,
pour tout ce gui est sacrement." Ces autorités établissent
donc au-delà de tout doute la gratuité des sacrements. Il
est conforme à la raison de ne pas faire dépendre de l'or
ni de l'argent des sacrements dont on fait remonter l'origine
jusqu'à Dieu. Les théologiens, du reste, enseignent qu'il y
attrait simonie à exiger et à recevoir de l'argent potir
administrer les sacrements. * Ce ne serait pas autre chose
que la vente des choses saintes sans aucun bien pour celui
qui les recevrait à cette condition. Aussi quand les
iiis;tres acceptent des honoraires, qui, d'après l'abbé

Fleury, tie se paientqu'après l'exercice des fonctions, il faut
que " leur intention soit pure, et qu'ils ne les regardent pas
commeprix des sacrements ou desfoictions spirituelles."

30 Refus de sacrements. Les meilleurs auteurs s'accor-
dent i dire qu'un prêtre tie saurait refuser les sacrements.

André - Cours de Droit Caqon., Vol VI., p. 83, dit:
" Les curés sont tenus, par un devoir dejustice, d'adminis-
trer les sacrements à leurs paroissiens, même dans les occa-
sions où il y aurait danger pour leur propre vie." Si l'admîi-
nistration des sacrements est titi acte de justice, il ne petit
y avoir d'excuse pour ne pas l'accomplir. Si le danger
même de la mort ie peut soustraire à son obligation celui
qui est chargé de donner les secours spirituels, à plus forte
raison doit-il être tenu de les procurer quand il ie pett
justifier son abstention ou soit refus par des raisons

plus graves que le danger de perdre la vie. La charité et
la justice sont Ci pleine harmonie sur ce point, comme elles
sont du reste inséparables ci toutes choses. Qui n'est que
juste est dur, a dit titi grand penseur humanitaire. C'est
par la charité que la justice se complète, c'est d'ellequ'elle
emprunte son plus grand charme, et qu'elle devient la pre-
mière des vertus et titi des plus grands attributs de Dieu.

40 Refus du baptême.
Durand de Maillamue - Droit Canonique, Vol IV, pp. 6o-

6 , cite les conciles pour prouver que la peine du refus,
sans raison, d'administrer le baptême est la dépositioi ; et il
ajoute : " La peine de la déposition n'a rien de trop sévère,
suivant l'idée que l'on se fait avec indignation d'un curé,
qui, prêchant l'absolue nécessité du Baprtme pour être
sauvé, néglgerait de quelque manière que ce fût de i'ad-

ministrer à ses paroissieis. L'iniportance et l'intérêt de ce
devoir doivent le tenir sans cesse 'attentif à le remplir au

besoin ; et puisque aujourd'hui les prêtres sont si jaloux
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du droit d'administrer lcs sucrements que'personne ne d
petit leur contester, il est juste qu'ils s'en fassent aussi une c
obligation, et que les fidèles n'aient aucune plainte à faire a 1
ce sujet contre leur négligence ou contre leur injuste re-
fus." Non seulement les prêtres ne doivent pas refuser le
baptême, mais il leur est défendu de le différer sous peine I
de péché grave. C'est ce qle André, dans son Cours de
Droit Canonique, Vol. 1, pp. 406-7, enseigne dans les tenes
suivants: " On denande si l'on peut différer d'administrer
le baptême aux enfants. La plupart des rituels avertissent
de conférer le baptême le p/us /ôt p.ssible. Le prêtre péche-
rail gravenent si, par sa faute, il différait trop longtemps
le baptême, puisgue /s sacremen/s /uisonitdeniandés à litre
dejus/ire. Le Concile <le Rennes de l'an 1849 demande que
les enfants soient apportés à l'église pour y recevoir le
halpté me le A/in tt/possib/e, quam primunfieripotes/. Ces
prescriptions des rituels et du Concile de Rennes le sont
que l'écho de la règle posée par les papes et que la repro-
duction des décrèts du Concile de Trente concernant le
péché originel.

Maupied, dans sol savant traité Juri ranonici uni-
versi, Vol. 1, p. [.10.1, parag. VIIf, nous fait connaitre
la règle et les décrêts auxquels il vient d'être fait allusion,
au chapitre /J» te1nfer' baptisine, dans les termes suivants
" IlI)tisiis est ab onmiibus suscipiendus quai primum.
Cleneis 1 Epist. .i. Omui/bus ergo festilandum eil sini
Mord r'na.ci l)eo.'

Ce qui i veut dire, qune, suivan t le pape Clément, il faut être
baptisé le plus tôt possible, et, d'après le Concile de Trente,
qu'il faut se hâter, sans retard, de renaître à Dieu par le
baptême.

H-lenrion - Code rie/sias/igue /rancais, p. 2S5, Nos.
420 et .2oa, dit qtue "les statuts synodaux de plusieurs
diocèses ordonnent de baptiser les enfants le jouir même ou
du moiis le lendeiniii. (le leur naissance." Et quelle est
la raison de ces sages ordonnances eI de l'obligation de ne
p)'as dhi tfe rer I-lei aptêmne aux enfants ? Nous la trouvons
dans le iutmie ouvrage à la page déjà citée : Ce sont les
danmgertle nt auxluiels les enfants se trouvent exposés
pendant les ireimiers jours de leur vie."

Celui qui diffère le baptême désobéit donc aux prescrip-
tions des papes et des conciles, et la désobéissance est tun
pèclhé. Si, d'aprés l'abbé André, il y a péché grave pour
unil prè(re dle diffièrer trop lonîgtemp î s le baptae par sa faute,
peut-il, sans pécher gravement, le refuscr ?

01n dirla Ieut-être que M. l'abbé A ndré (lit qu'il y a péché
si le pîrètre diffère Parsa faute, et qu'en raisonnant a pari
on doit dire qu'il y aura pclé si le prêtre refuse le baptême
par si faiute. Or, le plrlre qui refuse le bapteie à

lenfanut de soni paroissien qui lui doit unIe taxe ne refuse
pas Pi$ sa au/c ; c'est la faute di père qui est la cause
de soi refus. Cette objection plus spécieuse que vraie, et
qtue je discuterai dans quelques ilstalts, me ramène à la
cinquième question.

50. Le cullé a-t-il le droit d'imliposei une taxe :' ses parois-
siens s?

Si oui, de quelle manière doit-il l'imposer et la réclamer ?
Le principe de la gratuité les sacrements tel (qu1'î vient

'être établi s'oppose à ce qu'aucune taxe soit imposée
omnie prix des fonctions spirituelles. L'abbé Fleury cité

par M. DeChampeaux dans son ouvrage déjà mentionné,
Vol. Il, p. 69, dit que les ecclésiastiques ne peuvent rece-
voir <les honoraires "I que comme un moyen de subvenir à
eurs nécessités temporelles." Et cette taxe, ces honoraires,
peuvent-ils les imposer de manière à créer une obligation
égale? Ils le peuvent avec l'autorisation du pouvoir civil
mais non autrement.

DeChaipeaux, à la page en dernier lieu citée, dit :-" La
fixation de ces droits est une opération purement civile et
temporelle, puisqu'elle se résout en une levée de deniers
sur les citoyens. Il n'appartient donc qu'au magistrat poli-
tique de (aire une telle fixation. Les évêques et les prêtres
ne pourraeit s'en arroger la faculté ; le totuvernnelil seul
doit demeurer arbitre entre le ministre qui reçoit et le parti.
culier qui paie. Si les évêques statuaient autrefois sur ces
matières par forme de règlenent, c'est qu'ils y avaient été
autorisés par les lois di l'état, et nullement par la suite Ou
la conséquence d'un pouvoir inhérent à l'épiscopat." Nos
tribunaux ont déjà repoussé la demande d'un curé qui récla-
mait le prix de ses services spirituels, mais je ne crois pas
qu'aucun prêtre se soit adressé à eux pour réclamer ce
qu'on est convenu d'appeler la taxe, qu'ils ont imposée
depuis déjà plusieurs années à leurs paroissiens. Mais doit-
on conclure de tout cela qu'un curé ne pteut pas imposer à
ses paroissiens une taxe ou exiger d'eux un honoraire
comme moyen de subverir à ses besoins temporels ? Est-ce
à dire que cette taxe ou cet honoraire ne créera pas pour
eux une obligation morale de la payer à leur pasteur? Assu-
rément non. Ce mode de prélever les sommes nécessaires
à l'entretien des curés date de loin. DeChanipeaux, Vol.
I l, p. 69, nous dit comment il a pris naissance " Dans les
premiers ages du christianisme le désintéressement des mi-
nistres ne/ouvai/ ê/re soupj'onyé, et la ferveur des chrétiens
était gran/e, on ne pouvait craindre que les ministres exi-
geassent trop, ou que les chrétiens donnassent trop peu; on
pouvait s'en rapporter avec confiance aux vertus de tous.
L'affaiblissemîîeit de la piété et le relâchement de la dis-
cipline donnèrent lieu à des taxations autrefois inusitées,
et changèrent les rétributions volontaires en contributions
forcées ; de là les droits que les ecclésiastiques ont perçus
sous le titre d'honoraires. Les ministres du culte pourrA/
trouver une ressource dans les droits dont nous parlons et
qui ont toujours été mlamitenus sous le nom de /oul:/es
routumnes." Après avoir vu l'origine des contributions
forcées, voyons maintenant si, en l'absence d'une obligation
légale, il n'y a pas une obligation morale de les payer. Pour
moi cette obligation morale existe, et je considère qu'il
serait honteux pour celui qui, croyant à la nécessité d'un
ministre du culte, refuserait, après avoir bénéficié de ses
services; (le lui m ntrer sa reconnaissance en lui faisant
l'off,.a ide (le l'honoraire demandé.

NI. l'abbé André, Vol IV, pp. 33-3., s'exprime ainsi a ce
et je partage entièrement son opinion :

Ce serait une ingratitude, une injustice même de la part
des fidèles, de refuser cet honoraire que prescrit le droit
naturel. Celui qui travaille ou qui est occupé par un autre,
de quelque manière que ce soit, a droit à une récompense."
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S'il y a injustice à refuser cet honoraire, c'est qu'il y a

;ustice à le donner ; et s'il y a justice à faire une chose, il
y a obligation morale de la faire.

Mais en admettant même qu'il y aurait droit légal d'im-
poser cet honoraire, et obligation légale tout aussi bien
que morale de le payer, que doit faire le ministre de Dieu
en cas de refus de la part de son paroissien ?

Sa conduite qui lui est toute tracée par St Paul lui est rap-
pelée par M. l'abbé André, Vol IV, PP. 33-34: " Le prêtre,
qui ne désire que la gloire de Dieu, sacrifierait mêinme le
ncsssaire pour /c sa/ d/es dnes. Aussi, aprés avoir établi
le droit qu'il avait à un honoraire comme ministre de
l'Evangile, l'A pôtre ajoute qu'il ne s'on est jamais prévalu
dans lit rain/c de nuire à son ministère. Paul, i Cor., c. ix.,
V. 15.",

Or, s'il est un sacrement qui procure le salut des âmes
c'est bien le baptême, puisque sans lui tous les autres sont
inutiles. " C'est le préliminaire qui ouvre l'acces aux
autres sacrements." Roquemont - Droi Ecc/. de /oules
les confessions chrélinnes, p. 362. C'est lui qui opère, sui-
vant la promesse de Jésus-Christ, la régénération spirituelle
de l'homme avec la rémission du péché originel et de tous
les autres commis jusque-là.

M. Jousse, au volume déjà cité, p. 288, No. ii, parlant
des devoirs des curés, dit : Ils doivent éviter tout scan-
dale du coté de l'intérêt."

Peut-on concevoir un scandale plus grand que celui de
l'intérêt des âmes mis au-dessous de l'in*érêt temporel, oit
<le subordonner les sacrements de l'Eglise à la possession
de quelques pièces de vil métal ?

6o. Quel peut être l'effet du défaut par le père d'un en-
faut de payer cet honoraire, quant at refus du baptême ?

En prenant pour bien fondées les prétentions de ceux
qui reconnaissent aux curés le droit légal d'imposer une
taxe, voyons l'cpinion des auteurs sur ce point.

Gaudry - Législation des cu/tes, Vol. Ilp. 627,dit: Il Le
Baptême, comme sacrement, ne donne lieu ni à une rétri-
bution forcée au profit du ministre du culte, ni à des droits
ait profit de la fabrique." On ne peut être plus clair. S'il
n'y a pas lieu à la rétribution forcée, le refus de la payer ne
peut donc pas autoriser le refus de ce sacrement, qui, plus
que tous les autres, doit être administré gratuitement, et
voici pourquoi. Imposer une taxe c'est faire naître chez
l'imposé une obligation civile on morale de la payer. Or,
c'est le père que vous avez frappé d'un impôt avant même
que son enfant fut né ni conçu ; quelle solidarité peut-il y
avoir ?

Totite obligation suppose un consentement sciemment et
librement donné. Comment celui qui n'est ni né, ni conçu,
peut-il le donner ? A quelque point de vite qu'on envisage
li question, on ne peut raisonnablement dire que l'enfani,
eu naissant, devient responsable des dettes de son père
envers son curé. Or, le sacrement qu'on demande n'est
pas pour le bien du père. Il est, au contraire, tout au bé.
néfice <le l'enfant qui y a droit comme à un acte de jitir,
cigrlui/emcu/ d'après les auteurs cités.

Comme je l'ai déjà dit, le baptême est un sacrement
îles morts. 1'çnfant est mort spirituellement, et .'cest po.r

le faire renaître i Dieu qu'on veut lis falre administrer le
baptême. Physiquement et moralement il ne pett absolu-
ment rien. Est-ce lui que vous devez tenir responsable
des fautes de son père,et les lui ferez-vous expier par la perte
du salut éternel ? Cette proposition serait insoutenable à
moins d'ajouter au péché originel, dont on peuit se laver,
un autre péché plus inexplicable encore, et tellement
grave qu'il ferait même perdre le droit de se faire régénérer
par le baptême. Non ; il n'y a que dans la doctrine du
péché originel que l'on puisse être, ait point le vite spiri-
tuel, tenu des fautes d'autrui, et c'est une exception et un
mystère qui dépasse toute conception humaine.

L'enfant, incapable d'exprimner lui-mêmer sa volonté,
demande le baptême par l'entremise de son père, qui
devient en quelque sorte son mandalaire spirituel.
En quoi peut-il importer que celui-ci soit ou non le débi-
teur moral, oit légal, dt curé? Le sacrement est dt à un
enfant, il le réclaml il doit lui êtra administré. Si le père
est en faute, l'enfant ne l'est p.ts. Si le pére est le débiteur
du curé, l'enfant, lui, tie l'est pas. Le père qui porte son
enfant au curé pouir le faire baptiser remplit l'obligation
que j'église lui impose, et le curé qui refuse de le baptiser
se soustrait aux prescriptions de l'église. Il mnéconnait les
devoirs de la justice, qui oblige de rendre à chacun ce qui
lui est dû, et ceux de la charité qui commande l'amoir dui
prochtain et l'exerciçe de la bienfaisance envers lui. C'est
donc par sa faute qu'un curé refuse, dans de telles circons-
tances, de baptiser un enfant ; il pêche donc gravement,
d'après les auteurs déjà cités.

L'église d'Angleterre, dont les doctrines concernant le
baptême sont semblables à celles (le l'église catholique,
admet le droit absolu des enfants à être baptisés, et elle
défend de refuser le baptême à raiion île somme de deniers.
Un de ses canons se lit comme suit : " We do firmly enjoin
that no sacrament of the chtrch shall be denied to any
onle tipon the account ofany sumn of mony, because if
anything hath been accustomed to be given by pions
devotion of the faithlful, we will that justice be donc there-
ipon to the churches by the Ordinary of the place afier-

wards. And even in those plauces ini Which fees have been
used to be paid, it is not easy to see in which manner the
payment of them could be enforced ; il is certain t/Ma
bap/isin, coul/d not bc withheld if thry, itere rrfuseI."

Cripps - Practical treatise on ie caw re/atin< ta t/e
chu-c and cergy', pp. 603, 6041. Il very child is eititled
to baptism. No minister shall refuse or d/e/t>' to christen
any child that is brotuglht to the chureh to hiim to be
christened. And if lie shall refuse to christen, lie shuall be
suspended hy the Bishtop of the diocese fromn lis lministry."
Brice - Law ofPublic worshiz, pp. 132, 569-570.

Catholiques et )rotestalnts ne pouvaient se montrer plus
chrétiens et plus réellement imbus de l'esprit (le charité
envers ces pauvres petits inînocents, qui, pour le seul crime
d'être nés, resteraient marqués du sceau de la mort éternelle
jusqu'à ce que l'eau baptismale les ait lavés de la souillure
du péché d'Adam,

Que faut-il conclure <le tout ce qu'on vient de lire ?
Pour moi, je conduts que refuser le baptême à un enfant

parce que son père n'attrait pas paye a son curé l'honoraire
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qu'il lui doit, est un acte contraire aux lois de l'Eglise, et
par conséquent, en saine théologie, contraire aux lois de
Dieu ; qu'un tel refus blesserait la justice et la charité, et
serait en contradiction avec la morale passive qui défend
de faire le mal, et la morale active qui ordonne de faire le
bien. Passer toute sa vie sans nuire å personne c'est à
peine accomplir la moitié de la loi, et l'homme qui s'est
borné à cela n'a pas même atteint les .premières limites
du bien. Celui-là seul qui fait ici-bas la plus grande
somme de bien possible peut espérer accomplir sa destinée
telle qu'elle est écrite au livre de Dieu, et se flatter de poil-
voir s'élever aux plus hautes sphères de la beauté morale.

ARriUR GL.OBENSKY.

D. Qu'est-ce que le Baptême ?
R. Le Baptême est un sacrement qui efface le pérhé

originel, nous fait chrétiens, enfants (le Dieu et de l'Eilise.
D. Le Baptême est-il nécessaire au salut ?
R. Oui, le Baptême est absolument nécessaire au salut.
Ce qui veut dire qu'un enfant qui meurtsans baptême ne

peut être sauvé, c'est-à-dire qu'il ne verra jamais Dieu.
Ceci est pris diu petit catéchisme de Québec, page 34,

publié avec l'a))robation et par l'ordre du premier concile
provincial de Québec.

Cet enseignement est celui (le l'églie, et quand on est
catholique il faut y croire. Pour ma part j'y crois. Le
curé de Chaibly doit y croire. On doit y croire à l'ar-
chevêché.

Mais alors comment expliquer que le curé je Chambly,
parce qu'il lii était dû la misérable somme de deux dollars
par le père, qui d'ailleurs lui avait payé la dime sanctionnée
par la loi, ait eu le courage de refuser à un enfant naissant
et irresponsable des actions de son père le privilège du
llaptême, et l'ait exposé à peldre pour l'éternité les avan-
tages du salut ? Que dire de la grande inertie des autorités
archiépiscopales ci présence de cette inconduite ?

Les faux fuyants ne sont pas de mise dans un cas aussi
grave. La lettre du vice-chancelier est loin d'être satis-
fa sante pour le coeur sincèrement catholique et croyant.
Ses réponses à M. Satvalle ne valaient guère mieux.
L'enfant avait beau être solite, c'était le devoir du curé de
le baptiser.

Monseigneur, il y a trop d'insubordination, d'inconduite
et de vénalité chez votre clergé dans votre diocèse. Le
laisser-faire routinier, la publication de convenance quand
il s'agit des abus des prêtres font plus de mal que de bien.
Soyez ci sir, monseigneur. C'est de la fermeté qu'il faut, et
dans le cas présent la punition immédiate dt curé coupable,si ion, la religion catholiquc en souffrira. JUSTICE.

LA LIBERTE D'APPRECIATION

DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS
Ami lecteur, voulez-vous que nous fassions ensemble

aujourd'hui tn petit bout d'examen de conscience poli.
tique?

L'accouplement de ces deux derniers mots va vous pa-
raltre un peu bizarre, mais prenez-vous ci aux vieilles
commères, dont les mauvais conseils ont amené le regret-
table divorce entre la conscience et la politique - deux
alliées naturelles qui, au lieu de vivre étroitement unies, sont
devenues tout i fait étrangères l'ui-e à l'autre.

Je voudrais pouvoir les réconcilier, et c'est un peu pourramene entre elles uiti rapprochement désirable que je
vous demande votre bienveillant concouirs.

Mais, ne direz-vous, faire comme cela son examen de
conscience en public, savez-vous que ce n'est pas coin.
mode? Rassurez vous: c'est la conscience des autres que
nous allons examiner, et nous ne serons ni les premiers ni
les derniers à user de ce subterfuge pour échapper à no
propres remords.

C'est la conscience du public, la conscience de la foule
que nous allons scruter ; et la foule, c'est moi, c'est vous,
c'est tout le monde et ce n'est personne en particulier.

A l'abri du rempart de la collectivité, nous allons pou-
voir nous montrer sévère envers les autres et indulgents
envers nous-même, et, en cela encore, nous agirons confor-
méient aux antiques traditions.

La foule n'a pas de conscience, direz-vous. Alors, qu'elle
tâche de s'en procurer une le plus tôt possible. Je suis
tenté de lui crier avec le défunt Provencher: " Ayez des
mSurs ; lors même qu'elles seraient mauvaises, ayez des
moeurs."

Une mauvaise conscience est susceptible de conver-
sion : L'absence de sens moral politique est une grande
infirmité chez un peuple appelé à se gouverner par lui-
même.

La conscience peut être endurcie, oblitérée, mais elle
existe toujours dans le cœur de tout individu capable de
raisonner. On peut, po un temps, l'étourdir de façon à
échapper aux remords, on n'échappe pas à la responsabi-
lité, et comme tous les individus qui composent une natio-
nalité sont solidaires entre eux, chaque particulier a le
droit, - c'est même pour lui un devoir, - de se demander
comment il s'acquitte lui-même et comment ses conci-
toyens s'acquittent de leurs obligations envers la société.

Ceci posé, examinons un peu où nous en sommes.
Notre plus grand défaut, et c'est un défaut très sérieux, est
notre manque absolu d'indépendance de caractère. Est-ce
dû à notre état de subordination coloniale ? Je le crois, et
en cela je partage l'opinion de tous les esprits sérieux qui
ont étudié la question.

Le régime colonial engendre et nourrit le servilisme.
La crainte de mécontenter la mère-patrie obsède constani-
ment les gouvernements coloniaux, qui n'osent pas agir
sans consulter d'abord les intérêts de la métropole.

Pris collectivement, les habitants d'une colonie sont de
fait des esclaves plus ou moins volontaires auxquels on
accorde un semblant de liberté. Pour être dorée et capi.
tonnée, la chaîne n'en est pas moins réelle, et les chefs qui
la portent avec orgueil ont beau être séJuits par son éclat
éblouissant, ils n'en sont pas moins obligés de se mouvoir
dans le cercle étroit (iui marque la limite du lien qui les
attache au pouvoir central.

Cet état de servage des chefs influe nécessairement sur
les individus qui composent l'ensemble de la colonie, et il
n'y a peut-être pas un pays au monde où la dépendance
morale du peuple, résultat d'une éducation politique aussi
coloniale que servile, soit aussi apparente qu'au Canada.

Nous nous divisons en deux partis politiques, et, indivi-
duellement, nous livrons à nos chefs, qu'ils soient rouges
on bleus, touts nos droits de citoyenneté et toute la respon-
sabilité qui nous incombe envers nos concitoyens. Nul
d'entre nous n'ose révoquer en doute l'autorité d'un chef
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politique; nul n'a l'audace d'exprimer une opinion con-
traire à celle qui a été exprimée par ses chefs.

Depuis des années déjà, un grand nombre d'électeurs
disent tout bas qu'ils sont en faveur de l'annexion aux
Etats-Unis. Si les chefs politiques eussent voulu faire de
cette question le principal article de leur programme, l'union
politique continentale serait probablement un fait accom-
pli.

Ils ne l'ont pas voulu ou ils n'ont pas osé ; et ceux qui
leur ont confié les positions qu'ils occupent, ceux qui pour-
raient les remettre à pied du jour au lendemain sont des

partisans bien trop soumis et bien trop respectueux pour
exiger d'eux qu'ils reflètent les opinions de la majorité.

Et pourtant, quoiqu'on en ait dit, chacun sait que ce
n'est pas faire acte de trahison que de demander l'union

politique du Canada avec les Etats-Unis. Le Ministre de
la Justice l'a déclaré en deux circonstances différentes.
Cependant, chaque fois qu'il s'agit d'aborder cette question
importante, l'électeur se demande ce que son parti pensera
de lui s'il se prononce en faveur de l'annexion.

Il a peur du scandale; il a peur de la petite coterie poli-
tique qui existe au sein de son propre parti et qui le sur-
veille ; il a peur de passer pour un mauvais rouge, ou un
mauvais bleu; il a peur de son ombre, et il attend pour se
prononcer que tout le monde se soit rangé à son opinion.

Les chefs attendent aussi: tout le monde attend. Le
inonde marche en avant et nous attendons; et lorsque tout
l'univers civilisé nous aura planté là avec notre routine,
nos idées reçues, notre horreur pour le nouveau et notre
culte pour le convenu, nous serons tout surpris d'avoir été
distancés.

Voilà où le régime colonial conduit tin peuple intelligent.
Il engourdit notre courage, nous ôte tout esprit d'initia-
tive, et, à la longue, sans que nous nous en apercevions, il
fait de nous les instruments de ceux que les intrigues ou
les hasards de la politique nous ont donnés pour maîtres.
La conduite scandaleuse des chefs politiques est impuis-
sante à secouer notre apathie. Les gouvernants peuvent à
loisir se rendre coupables des vols les plus éhontés, de la
corruption la plus flagrante, des détournements les plus
audacieux; tous leurs partisans, depuis le premier ministre
jusqu'au plus humble électeur, applaudissent des deux
mains. Le péculat érigé en système dans tous les gotverne-
ments fédéral, locaux et municipaux nous a rendus la fable
des autres pays, et l'on continue, par habitude et par besoin
de servilisme, à proclamer que tout est pour le mieux dans
le meilleur des mondes possibles.

Qu'on ne nous parle pas de changements 1 Anathème à
celui qui oserait en proposer ! Le meilleur projet du monde
a besoin, pour qu'on s'en occupe, de la sanction offidielle
des partis, et, comme les partis ne sanctionnent rien qui ne
soit en tout point conforme aux grands principes de la
dépendance perpétuelle et routinière, il n'y a pas de raison
pour que cela finisse.

Il y a bien eu quelques manifestations d'indépendance.
Elles se sont produites surtout dans le parti libéral et elles
Ont eu, pour effet de lui enlever le pouvoir sans parvenir à
lui faire adopter une politique en tous points conforme aux
aspirations d'un peuple libre.

Le parti conservateur étant, par son essence même, l'in-
carnation de l'absolutisme, a réussi à grouper et à maintenir
dans ses rangs la grande majorité d'une population accou-
tumée à se laisser conduire.

Chaque fois que des vélléités d'indépendance se faisaient
jour dans les rangs du parti conservateur, sir John A.
Macdonald avait bientôt fait de ramener les faibles et de
chasser les endurcis.

Lorsqu'elles se produisaient chez les libéraux, les sar-
casmes de sir John et de ses organes au sujet des divisions
qui régnaient dans le parti libéral avaient pour effet de
faire rentrer dans le rang les libéraux qui auraient voulu
sortir de la vieille ornière.

On préférait renoncer aux idées progressistes plutôt qu'il
fut dit que le parti conservateur était plus uni que le parti
libéral.

Ne serait-il pas temps que le peuple se décidàt à avoir
enfin son mot à dire ?

Le parti libéral porte le collier de la servitude envers
ses chefs d'une façon tout aussi apparente que le parti
conservateur, si j'en juge par l'attitude que sir Oliver
Mowat a prise au sujet de l'union politique continentale.

Je sais bien que ce n'est pas M. Laurier qui abuserait du
pouvoir que nos instincts de servitude accordent à un chef
de parti; mais M. Laurier est tin franc libéral, taudis que
M. Mowat est un ancien conservateur que les honneurs
impériaux viennent de ramener dans la voie de J'absolu-
tisme ultra-loyal.

Il n'en reste pas moins acquis que l'attitude de sir
Oliver va empdcher une foule de Gr./s de se prononcer en
faveur de l'annexion, tandis qu'un grand nombre d'annex-
ionnistes conservateurs-et il y en a beaucoup dans Ontario,
-s'abstiendront aussi ci l'honneur de la discipline de parti.

Lorsqu'un peuple en est rendu i ce degré de servilité
envers les chefs politiques, le .droit qu'il a de se gouverner
par lui-même devient une moquerie.

Nous n'avons pas pour mission de servir les intérêts
particuliers de certains hommes que l'intrigue a hissés sur
le pavois. Nous nous devons à nous-même et à nos
concitoyens d'examiner franchement quels sont les besoins
du pays.

Notre opinion là-dessus n'étant pas influencée par les
considérations d'opportunisme intéressé qui guident d'or-
dinaire la conduite des politiciens, nous sommes moins
exposés que ces derniers i faire fausse route, et les chefs
devraient accepter nos idées de préférence à celles des
courtiers politiques.

Les partis tels que constitués sont à la veille de se dis-
loquer. Qu'ils conservent ou non les appellations qui les
désignent aujourd'hui, il faudra nécessairement qu'ils mo-
difient leurs programmes de façon à les rendre plus con-
formes au bien du pays.

Tout le monde est m(content. Il y a longtemps que les
honnêtes citoyens, tous ceux qui ne font pas de la politique
un métier, à quelque parti qu'ils appartiennent, sont complè-
tement dégoûtés de la façon dont on nous exploite.

On a reproché au CANADA-REVUE son libéralisme intran-
sigeant, et le reproche, -ou le compliment, comme vous le
voudrez, - était parfaitement mérité, mais je crois exprimer
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ici l'opinion( de la direction cn affirmant qu'elle accueille- Ce mal effroyable cst aujourd'hui tout puissant, autour
rait avec plaiir une entente des honnêtes gens d:: tous les de nous, dans le monde, loin des asiles comme celui où je

artî c i atutonr ut 'éîaiîi aion cs leceur la parle... parce qu'il se propage ai moyen d'une littératurepartis p de chefd'uvres Il n'a plus rien de commun avec ce
fin de la servitude morale et la liberté d'appréciation en doute romantique qui tenait la balance égale entre oui et
imatière politique. non, et qui, s'interrogeant sur la justice, sr l'amour, le

Il est temps et grand temps de secouer la torpcur qui devoir, avait des élans de joie et d'enthoxsiasnîe quand
los'idéa e i Ce ml eite sorte de foi morne ci

out notre système constitutionnel, administratif, noire das Ri...
'l'nt otr sytém cnsttutonnl, dmnisratf, îiint Les conséquences du mal moral qui cst -' l'incertitude

cipal et scolaire exige des réformes dont l'urgence se fait touchant la destinée," - vus les connaissez. Elles tien-
de plus en plus sentir. nent dans un mot l'incertitude devant le devoir.

Il fit que les autorités constituées comprennent une Et dans une page charmante, le poète montre que le
bo'înne fois ce qu'elles doivent à l'opinion publique. Il aut guérisseur de ce ml est le petit enfnt
qune c ette opinion s'allirne i il faut que cha<ue citoyen Dés qu'il tien par la main son petit enfani, le sceptique
s'acquitte des devoirs qu'il doit à la société. se refuse à lii enseigner le doute, le réaliste à lii montrer

A ces conditions nous reprendrons la place qui nou les laideurs, le méchant à lii aire honorer sa faute. C'estrtpreuronslà qu'il faut les attendre, les philosophes de désesîîéiancc.appartient parmi les peuples éclairés qui habitent le sol lott de suite ils se reprennent à espérer. Ils appel-
libre de l'Amérique. lent à etx le bien, le 1), le heai, lergie dont

IGNOTLS. l'autre nom est vertu, tout ce qu'ils niaient la veille ; ils
P. S. - Si je ne m'abuse, c'est bien moi qui ai écrit dans appe!lent à leur secours le dévouement des maitres qi

le CANA DA-R1:vUE les premiers articles relatifs à l'anglo- donnent leur vie à l'enfance, espoir dt monde, is font
maiie D'utes ounau ot elioit l pa. 'ci s i pluîs besoin de preuve. Ils croient ait Mieux progressif!manie. )'atrs journaux ont emboîté le pas. J'encroient à l'col

très latté, muais je réclame l'honneur d'avoir donné le Or, l'Ecole, c'est l'atelier <le l'Idéal
branle à ce mouvement patriotique. Ce que j'en dis ce Puis, abrdant la question tout actuelle des femmes doc-
n'est pas à cause <le moi, mais il tue semble que le CANADA- toresses ei droit ou en médecine, il dit
lo:vuF, qui m'a ouvert ses colonnes quand tanit d'autres Dans les deux professions les femmes peuvent trottvr
m'auraient sans doute refusé cette faveur, attrait puiî sans l'enploi des beaux sentiments de pi lié qui leur sont naturels.
inconvénient être mentionné par les journaux qui lui ont La pitié! mesdemoiselles, voila n beau mot et qui
emprunté cette idée. m'arrêe. La pitié n'etait atitrèfois qu'un settiment.

IGNOTUS. Raisoniez-là. faites-en une vertu. Ce beat devoir vous
- -- appartient. Il1 y a danîs la pitié toute la consolation poîs-

sible à tots les mutix. Mettez à soli service lotîtes vos con-AUX JEUNES FILLES lissances, toute votre science, je sais <te la plullirt
Je voulais traiter de l'éducation des jeunes filles; je tic d'entre vous prentent (les diplômes sans les utiliser. C'est

suis plus jeune homme, donc je pense.bien. N'utilisez pas vos diplômes, tais utilise votre isje îlnse. rtîclion. Ettidiez toujours un îîeu, entre deux travauxAit monent de me décider, il me tombe un bon jo:i.nl d'aiguille et alme entre ual puddinget tme omelette....Omc.
du midi, de Toulon, Té nmon botnn, où je trouve tille foule lette vous choque ? Ne vous indignez lis. Napoléon ci,
d'avis à l'si.ige les jeunes étudiantes ci sciences, eil litté. fisait. Et mètîe il les laissait tomber sur le lais
rature et imiie, cil choses usuelles et, dii oup, ! Eindiuzet ul'ayez pas pet des de cettaites îai Oes
mon article se trouve fait. qui trop de trop egoîsies. Tetez, 5O)sl)Cialtsie:. Oui, et quand on vous dira que danîs tios filat-C'est un dii-ours d'un poëte que nons coniaissoi- toUS, t ar xenîple, des femmes, vos humbles scetis, '>
Dans ce Midi, pays fécond, on trouve de tout, méime (les cupé,s à l'iiîdustredti peignage de la laine, travaillîîu douze
genîs très raisoiilables. heures de nuit sans discunuitter,-6acrifiant ainsi, pour

Jeain Aicard, lrésidait à Toulon la distribution k. p faire des výtemets de riche, leur santé, lerir vie de faille,
dicel bien soyez alors des partisas de la rédsctio. <lesdu curs ecodair <le jetîte files.heures de trtvail, par humniité, par tendresse liutniiýe,

Il n'y a qpie les poêtes pour savoir parler aux fetîtn i s, par là îe féminine.
qu'elles soient encore Ci bouton out qI'elles tiyoilvîîu (le L',sprit de vos frères, de vos pères, l'esprit des homme
toute leur g dâe dans l'épanouissement de leur beauté. Et suivra votre ceir, et vous serez à la fois des rpublicaincs
jeanAa i c f eà s (eeel.iées et de véritables chré ieniecf.
le tI a feu te fn lite lagae Si cl e diIiî.i Lt le poèe a précisé, etd teiges excellents, ce que p

i~ ~ ~ ~ ~ ~~Z lafi.litte, ostesn seutn de l'inistrutction fémnine toits les esprTits éclairés quià lafoi. Etnnevous dle son succès.il a fis.-testetnt plus amis de la femmine que de la scienîceOui, a t-il dit, j'éprouve une joie toute partiicilière a je crois fermement qu'en dévelopant lesprit des fetupaler î pour des enfants et poir (le eiîfants qupi sermii des mes, qui soit l'éternel cnseil (e 'lunntu, ou travaille àletimes parce (lie ce sot ces iaiis-là, si peli, s, qui pon- guérir ce taI de do te et <le néant conire lequel il catittent véritablenent l'avenir dt pays... léguer toutes nos forces. lec omiroat <le grâce la lré-
Je dis qu'il y a tnit ial pîrésenît.'utin mual qui est propre à cisiot <le lidée elles voilertiîti d'un cIai mute la rigueur sci-tntote époque. C'est pour cela qu 'il v a t i' ... iitifîque,- parce 9 tillcs 'lt i aitIetneiît dans le couirrrI>ivers, danîs ses symptômes, vaié dans ses manifesta- le gel-Ile de cette pitié maternelle - de cte charité jadistions, selon la nlatire et l'éduc" a tion première les esprits religieuse, aujourd'hui plsopliq toujours chrétienne,qu'il a attemilits. ce iial est profoind. Il paralyse la volonté, qui n'est pas tatsmissible par les mots, et qui, seule, estil s'oppose à l'action, il annronce uf aoiex oml au laborieux, cornme i consolation énergie, espraut t,

p leare.s effortsa q'iueu' ruilitél omit
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I

DRAPEAU
(Suite e fin )

Devant l'attitude ieiinaçanite des populalions, le
clergé - qui craigutait sais doutte pour nous le sort
des malheureux Acadiens - redoubla d'efforts pour
engager le peuple (les c;anpagnes à accepter, comme
celui des villes, un ordre (le choses imposé par la
force, et contre lequel toute résistance était inutile.

- C'est maintenant le pouvoir établi, mes frères,
disait chaque pasteur dans son prône du dimanche ;
c'est l'autorité légitime: Dieu vous commande de
vous soumettre et d'obéir.

C'était là la thèse que développait le curé de Sainît-
Michel-de-Bellechasse, dans soit sermon du 13 jtillet
1763, lorsqu'un homme se leva dans la nef et inter-
rompit violemnment le préd icateut r.

C'était le soldat Drapeau.
- Monsieur le curé, dit-il, voilà assez longtemps

que vous prêchez pour les Anglais, préchez donc un
peu pour le bon Dieu maintenant!

Celte algarade fit scandale, comme on le pense
bien ; et son résultat, grâcc à la gravité exceptionnelle
des circonstances, fut déplorable.

Deux paroisses - Saint-Michel et Saint-Valliers
- (lui avaient pris fait et cause contre leur curé con.
mnun, furent excommutiiées cin bloc par Mgr Briand,
alors évêque (le Québec,

' Reproduction interdite,

La révolte dura des années ; et lon montre encore
I'endroit profane où furent inh i més, sans les prières
de l'Eglise, cinq des rebelles - trois hommes et
deux femmes - qui ne voulurent j.îmais faire leur
soumission.

Ces naïfs cyovainîts renounHîcuriet à leur salut étem net
pour rester fidèles à la France.

je respecte l'arit qui les frappa, sans doute;
Mais lorsque le hasard le met sur cette route,
Sans demander à DieI si j'ai tort en cela,
je decouvre mon firont devant ces tom bes.là

Quant à,Dricau, il était sorti de l'église ci chan-
tant i tu e-tête

A chcval, gens d'armes
A pied, Bousrguignons!
Montons cn Chamupagnc,
[.es Anglais y' sont !

Le malheureux était devenu fou.
Il avait un fils, - Pierre.

Celui-ci hérita de la terre patcrnelle, se maria ct
tcvint pèr le famille à soli tour.

C'était un homme paisible et industrieux.

Il prospérait.
Mais, l'imagination montée par les divagations pa-

triotiques (le son père, il s'entretenait volontairement
dans un état d'exaltation maladive qui devait, lui
aussi, le mener à mal.

Il ne pouvait pas se faire à l'idée que le pouvoir die
l'Angleterre, chez nous, ffit pcrmanent.

Il rêvait sans cesse je ne sais quel revitemuett, ré-
volte ou contre-conquête qui chasserait l'étranîger du
pays et ramènerait sur nos bords la France victo-
rieuse.

Quand il allait vendre ses denrées à Québec, il
revenait toujours au comble de l'exaspération.

- Maudits Anglais ! groninclait-il ; il y en a plein
les rites. Des guérites à toutes les portes! Des
baïonnettes dans toits les coins! Toujours quielqtues
frégates qui débarquent les canons. On n'est plus
maître chez soi!... Québec n'est plus qu'une fourunil-
lière de goddems. Est-ce qu'on tic fera pas sauter
cette vermine ?... Ah ! si le Bonaparte pouvait donc
venir!...

Napoléon alors commandait à l'Eîurope et faisait
trembler le nonde.

Les bulletins de l'immortelle légende arrivaient
jusqu'à nous ; et, malgré tous les efforts <les inté-
ressés pour en atténuer l'éclat, ces interminables
échos de victoires exaltaient les esprits et ranimaient
l'espoir dans les coeurs toujours dévoués au souvenlir
de la France,
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La France toute-puissante, c'était le salut, c'était

la délivrance prochaine.
Les vieux Canadiens pleuraient rien que d'y

penser, et murmuraient comme Crémazie plus tard

Napoléon, rassasié <le gloire,
Oublierait-il nos malheurs ct nos veux,
Lui dont le nom, soleil de la victoire,
Sur l'univers se lève radieux ?
Serions nous seuls privés de la lumière
Qu'il verse à flots aux plus lointains climniats ?

Oh ! ciel, qu'entends-je ? une salve guerrière'..
- )is moi, mon fils, ne paraissent.ils pas ?

Et les jeunes patriotes soupiraient après le jour où

ils pourraient sortir le sa cachette le fusil rouillé de

leurs pères, pour recommencer, sans merci, la lutte

éternelle et légendaire.
Un jour -en iS 15 - Drapeau fils mettait le pied

sur le marché de Québec avec un plein chargement
de produits de la plus belle venue, - et tout joyeux.

La nouvelle était arrivée que l'empereur, échappé
le 'ile d lîbe, venait <le rentrer triomphalement à
Paris.

Les Bourbons étaient ci fuite.
L'Angleterre n'avait qu'à bien se tenir cette fois!

Enfin, les "maudits habits-rouges" allaient donc
faire demi-tour!...

Drapeau les voyait déjà prendre leurs cliques et
leurs claques, et plier bagage sans demander leur
reste.

Pauvres gens, après tout!
Il les plaignait déjà, et se sentait presque disposé

à leur pardonner...
Tout à coup
Boum !...
Un coup de canon.
Puis deux.
Puis trois.
Puis quatre.
linfm, vingt et un
- Qu'est-ce donc

- Vous ne savez pas ?
- Non.

- C'est un bâtiment qui est entré dans le port ce
matin, avec une grosse nouvelle, à ce qu'on dit.

- Vrai ? Qu'est-ce que ça petit bien être
- Sais pas.

- h, vous autres, là-bas, savez-vous
- Quoi?
- La nouvelle.

- Quelle nouvelle?
- La grande nouvelle de ce matin, parbleu
- Je la connais, moi, fait une vieille revendeuse

on vient de la crier partout à la haute ville.

- De quoi s'agit-il donc ?

- On dit qusle Bonaparte a été battu.
- C'est pas vrai ...
- Dame... c'est difficile à croire.
- Ce n'est malheureusement que trop vrai, fit un

nouvel arrivé. Napoléon a été vaincu par le général

Wellington. L'armée française a été écrasée à
Waterloo, près de Bruxelles en Brabant. Les An-

glais, les Russes, et les Prussiens marchent sur Paris

avec les Autrichiens.
Il prononçait probablement les autres chiens.

En ce moment une fanfare retentissait au loin avec
des roulements de tambour.

Et la musique d'un régiment lança solennellement
aux échos de la vieille ville française les premières

notes d u God save the King !
Cette nuit-là même - à une heure du matin -

après avoir mis son cheval au râtelier, Pierre Dra-
peau rentrait chez lui, pleurant à sanglots et chan-
tant d'une voix terriblement sinistre:

A cheval, gens d'armes I
A pied, Bourguignons!
Montons en Champagne,
Les Anglais y sont !...

Sa femme et ses enfants constatèrent avec déses-
poir que le pauvre homme avait perdu la raison à
son tour.

Un malheur ne vient jamais seul, dit.on.
A celui-ci succéda toute une série de fatalités.
Une grange brûlée, une récolte entière perdue,

l'épidémie sur les bestiaux ; enfin, les hypothèques,
les huissiers, la ruine.

Drapeau, mourut dans la misère ; et son fils
Charles - celui qui nous occupe ci ce moment - dut
quitter la paroisse natale, le sac au dos, pour aller
gagner son existence dans les chantiers.

Il vivota d'abord tant bien que mal, l'hiver dans
les forêts de l'Ottawa, le printemps sur les trains de
bois charriés par le fleuve, l'été dans les anses de la
Pointe-Lévi, la gaffe du flotteur oit la hache de
l'équarrisseur à la main.

C'était une rude vie; mais qui ne lui aurait pas été
trop dure, cependant, s'il n'eût été forcé de travailler
pour des Anglais.

Cela révoltait sa vieille rancune de race.
Tout ce bois - ces beaux ormes, ces grands chênes,

ces pins magnifiques - qu'il voyait charger sur les
navires d'Angleterre, lui semblait un vol odieux com-
mis au détriment (le son pays.

Ce travail au profit de l'ennemi lui faisait l'effet
d'une abdication, et lui pesait comme un esclavage.

Le salaire mmnie qu'il recevait pour son labeur de
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chaque jour lui brûlait les doigts comme le prix d'une
trahison.

Or, 1837 approchait.
Le nom de Papineau sonnait de bouche en bouche,

et d'un bout à l'autre du pays le vaillant et incor-
ruptible tribun était acclamé comme un futur libé-
rateur.

Les insolentes prétentions de l'oligarchie autoritaire
poussaient le peuple à la résistance.

Le vieux levain d'indépendance fermentait.
De tous côtés, l'on entendait sourdre les premières

rumeurs d'une révolte qui ne devait s'éteindre que
dans le sang des échafauds.

Comme on le pense bien, Drapeau ne fut pas le
dernier à fourbir ses armes.

Après l'assemblée des Cinq comtés. trouvant que le
district de Québec n'entrait pas assez vite dans la
voie de l'insurrection, et l'esprit chauffé à blanc par
les nouvelles plus ou moins authentiques qui arri-
vaient du sud et du nord de Montréal, il boucla son
havresac, décrocha le fusil lu grand père, et partit
pour Sorel et les paroisses (le la rivière Chanbly, ci
chantant :

A cheval, gens d'armes !
A pied, Bourguignons!
Montons en Champagne,
Les Anglais y sont!

où alla-t-il ?
Que fit-il ?
Prit-il part aux combats de Saint-Denis et de

Saint-Charles ?
Alla-t-il rejoindre Chénier à Saint-Eustache ?
Personne ne l'a jamais su.
Seulement, Philippe Pacaud, qui s'était battu à

Saint-Denis à côté dle Nelson, me disait un jour, ci
parlant de cette mémorable journée:

- Il y avait là un nommé Drapeau qui nous donna
le irisson par sa soif de massacre. Nous n'avions
plus ni poudre ni balles: je le vis, dans l'espace de
dix minutes, crever et fracasser le crâne à trois soldats
anglais avec la crosse de son fusil! " Point de prison.
nier ! criait-il ; tue! tue!"

Etait-ce le Drapeau que j'ai connu ?
En tous cas, quand ce dernier reparut à Lévis, les

cheveux lui avaient blanchi, et il était devenu fou
comme son père et son grand père.

A dater de ce moment, l'histoire du~vieux patriote
se résume ci bien peu de choses.

Il menait, comme je l'ai dit plus haut, une vie no-
nmade, et, ne se faisait remarquer que par sa haine
héréditaire pour les maîtres du pays.

C'était là le trait caractéristique de sa folie.

Tous les soirs - du moins quand il était à Lévis -
on le voyait gravir une des grandes côtes, à la
brurne.

Puis, l'instant d'après, sur une des saillies à pic qui
font face au rocher de Québec, sa haute silhouette
apparaissait immobile et debout, se profilant ci noir
sur les tons fauves du couchant.

Il restait là longtemps, longtemps, attendant
l'heure.

Puis, aussitôt que le canon réglementaire avait
lancé son coup de foudre, on entendait les impréca-
tions du malheureux retentir au loin dans la nuit -
toujours les mêmes.

Les gamins le suivaient quelquefois en riant, mais
ne l'injuriaient jamais, - ainsi qu'ils en contractent
trop souvent l'habitude à l'endroit des pauvres êtres
privés de raison.

Cette folie, dont la source était si touchante après
tout, semblait inspirer, même à cet âge sans pitié, une
commisération involontaire et presque attendrie.

La voix terrible de l'aliéné et les gestes effrayants
dont il soulignait sa farouche éloquence n'étaient-ils
pas pour quelque chose dans cette attitude respec-
tueuse de la jeunesse à son égard

Petit-être aussi.
En tous cas, lorsque après avoir épuisé son chapelet

de malédictions à l'adresse du conquérant éternelle-
ment détesté, Charles Drapeau reprenait sa route en
murmurant :

Allant i l'école
J'cus grand'peur des loups,

ceux qui avaient assisté ce près à la scène se-
couaient avec peine l'étrange impression qui leur en
restait.

Pauvre Drapeau, il dort aujourd'hui son dernier
somme dans le vieux cimetière de Saint-Michel-de-
Bellechasse, côte à côte avec ses pères, attendant
comme eux et avec eux la miséricorde de Celui qui
pardonne à ceux qui ont beaucoup aimé.

Quand le prêtre -- à ce que rapporteut ceux qui
virent le malheureux à ses derniers moments -
essaya de faire jaillir une suprême lueur de raison de
ce cerveau depuis si longtemps éteint, il ne put obte-
nir du mourant d'autres paroles que les syllabes du
vieux refrain des Ardennes, vaguement balbutiées à
travers les hoquets de l'agonie:

A cheval, gens d'armes 1
A pied, Bourguignons !
Montons en Champagne,
I.cs Anglais y sont I

LOUIS FRECIIETTE.
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pùût i cister t mn t suil t de dix minutes. Lit revanche, une
garde deu cl ipsmotin' clle ci leliait tomics les CntrCprises;
mais Cl' ie liai mii(murer indliniment ; chacun a ses
affmi es ; lei smmnneîn'a îî pede i Ime eon Iteimps à attendre,
Isolîet mi poing, le moment de tuer oit d'ètre tué, et, dans

le mas ipriseit. pt'rsonie nt'ait civ'e de cotnsacrtr pIms
d'uine heu' a la g;ude d'mmmirtrier. Car c'étaili bien
d'un inieuitie qu'il s'kgisail: 'aedatvre eiciore chatd de
lai victimie gisaiti, mne bmalle aIu ceur, dats la Maison voi.
sine ;i par instants, oi mouait entendre les gémissemiients de
%à Vusme et e ses filles, et ces lmeitelations n contri-

Vailnt pas pîem à eimnlimer les iassins lattentes de la
foule.

Soudaminu mmmn hommîîe suîta sur une caisse vide, ai bord du
chicinii, et paI lia :

- je Propose d'inîsitticr un tribunal Ipoltlai re. ci drIégler mc procès sans plus tariler, <lit-il.

R LV EI

-Oui !i oui !...répondirent quelques voix, d'abord iso.
lées, puis asst z nombuctises.

I.e peuple avait parlé;
-je propose de nommer le capitaine Sollas à la prési-

dence, reprit l'orateur.
- A ppuyé !..d it un autie au pied de la caisse.
- Ceux qui sont d'avis le nommer le capitaine Sollas à

la présidence du tribunal populaire dirunt oui, poursuivit
l'oratcur.

Un nombre considerable de oui lui répondit. Le peuple
se mettait déciléiemnt i l'ouvrage. llts d'indécision ou
<le timidité. Néanmoins, chacun de ceux qui avaient lit
oui conunença par regarder autour dle lui pmur s'assurer
qu'il n'allait pas rcevoir mine balle de revolver en éch lnge
<le son vote. Mais, voyant qu'il n'y avait pas d'opposition,
la foule s'enhardit. et les oui devint it unanimes. Alors,
celui qui avait parlé dli haut de la caisse sauta à terre et fut
remplacé à la tribune improvisée par un homme dle haute
taille, à la peau bronzée, avec une barbo grise. M. Malan
ie dit i voix basse que c'était le capitaine Sollas, bien
connu otiuii avoir fréqmeinmmen t rempli les fonrtions de pré.
sident en des occasions pareilles, dans les temps primitifs
de Denver.

- Messieurs, armicula le capitaine, je suis désigné par le
peuple pour jîger cette affaire. Vous plait-il que je sois
assisté d'unm juré? Ceux qui sont de cet avis voudront
blien dire oui.

Cette fois encore, un cri général de oui s'éleva d. la
foule.

- Avis contraire; noit...Il n'y a pas d'opposition ... reprit
le président, du tin indifférent d'un commissaire-priseur,
en se baissant pour répondre a un de ses voisins. Cette
indifférence devait être voulue, car, je le remnrquai bien, ni
lui ni ses amis ne cessaient un instant de surveiller la foule,
pour s'assurer qu'il n'y ava:t pas ombre d'opposition...
Presque aussitôt, il satta à terre et fit tout disposer pour
tenir sa cour. Un chariot vide devint son fauteuil ; deux
rangéesde barils surmuomtés d'une planche, à angle droit avec
le chariot, ftrent les banquettes du jury. Le quatrième
côté du rectangle resta libre ; au milieu, un baril marqua
la place <le l'accusé. En cinq minutes, le capitaine Sollas
eut choisi se douze jurés, et leur fit prêter serment sur une
Bible qui se trouva fort à point dans la poche de l'un deux.
:\ussiiôt, ils prireit séance, six d'un côté, six de l'autre, et
le piésident entuna la procédure.

- Inmtroduise. l'accusé, dit-il.
Les gardes poussèrent leur prisonnier jusqu'à 'a s:llette.

A ce moment, un petit Irlandais, nommé Pat Egan, et qui
semblait se rattacheren quelque qualité à l'ordre judiciaire,
se dressa auprès <le l'accusé:

- Capitaine Sollas, dit-il d'une voix plaintive, ceci n'est
pas régulier... Cet homme est mon prisonnier, et je ne puis
pas admettre une procédure comme celle ci...

Le juge ne parut pas donner la moindre attention at
petit Irlandais.

-... Je suis offmcier du comté, poursuivait celui.ci, et nia
responsabilité est engagée dans cette affaire...Je ne puis
vraiment pas livrer cet homme sans quelque excuse, vous
le savez bien, ajoutat-il d'un ton suppliant.

1'auditoire rit bruyamment ; mais ni le juge, ni le jury,
ni les gardes ie daignèrent relever la requète ou s'aperce-
voir de la présence dit petit Irlan lais. Ils poursuivaient
leur besogne, qui consistait, pour le moment, a régler
l'ordre d'appel des témoins.

Pat Egan, d'une voix de plus en plus altérée. réclamait
toujours soit excuse. Toup à coup, un grand diable à barbe
rousse, qui se trouvait auprès de moi dans le cercle des
spectateurs, tira de sa poche de hanche un énorme revol-
ver d'ordonnance, long d'un bon pied, et s'appuyant sans
façon sur nim) épaule, il alloingt'a son arme, par dessus la
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tête des jurés, jusqu'à toucher presque la tête du petit
ilandais.
- M. Egan, murmura le géant au revolver; M. Egan!
Mais le petit homme, absorbé par sa requête, ne l'enten-

dait pas.
- IM. Egai ! répéta le géant, un peu plus fort.
Cette fois, Pat saisit soni nom, et se retourna vivement.

Il se trouva face à face avec la gueule du revolver.
- M. Egan, ceci vous paraît-il sufisant comme excuse ?

deiiaida le géant d'unti tot sarcastique.
Sur quoi, M. Egan bondit ci arrière.
-Certainement, monsieur, certainement, s'écria-t-il, tout-

à-fait sufdisant !... Il tic m'en fat( pas davantage !...
Et le représentant légal du gouvernement de Colorado

s'éclipsa sans plus tarder.
La cotr se uit à l'ouvrage. Un espèce d'avocat, très

jeune, avec une redingote de drap et un chapeau haut de
forme, s'était trouvédans la foule. On le nonna comme
défendeur à l'accusé.

Le premier témoin fut appelé, et jura sur la Bible de dire
la vérité, toute la vérité, rien que la vérité.

-Je dinais, dit-il, à la table d'hôte du vieil Irons. Il
n'y avait plus une place libre. Cet homme est arrivé ; il
a demandé à diner, et, ie trouvaint pas de place, s'est mis à
gronder. Une des servantes lui a dit d'attendre soit tour,
et, comme il lui répondait grossièrement, elle lui a jeté à
la figure une tasse de café qu'elle apportait. Là-dessus, il
s'est emporté; deux ou trois pensionnaires se sont levés et
l'ont jeté à la porte...

ici, le juge, assis sur soit chariot, la tête penchée sur sa
imain, d'un air méditatif, demande:

- L'ot-iis frappé ou maltraité ?
- las du tout. Ils l'ont simplement poussé par les

épaules hors de la salle à manger. je crois bien qu'il avait
tui peu bu, sans être ivre.

- Qu'a-t-il fait, alors?
- Il est parti, je pense; ci tout cas, je ne l'ai plus vît.
- E1st-ce que M. Irons s'était en aucune façon mêlé de

l'expulsion ?
-- En aucune façon. Il n'était pas là, mais dans sa

chmibre, je crois.
- Avez-vous vu le coup de feu ?
- Non. Je suis revenu à mon ouvrage aussitôt aprés

diier.
- Monsieur Tallboys (le défenseur), désirez-vous poser

quelques questions à ce temoin ?
Le défen seur se pencha vers son client, puis déclara

qu'il n'avait pas <le questionî à poser. Aussitôt le t0moin,
uit jeune charpentier, se retira -pour se mèler à la foule.
Un autre fut appelé.

- Etiez-vous avec M. Irons après diier ? lui demanda
le juge.

- Oui.
-- Dites ai jury ce qui s'est passé.

- M. Itros et moi nous déchargions une charrette de
bois que je venais de lui atmteier. Il se trouvait à titi bout,
je me trouvais à l'auttre, et nous prenions les planches une
a une. Tout à coup,, j'ai vu l'accusé derrière M. Irons et
je l'ai entendu qui disait: "J'ai à vous (lire un iimot."

- Il était seul ?
- je n'ai vu personne immiiîîédiatemîent auprès de lui.

)eux Ot trois hommes se trouvaient ensemble dle l'autrie
côté dit chemin, tmais i . ce ais pats s'ils étlaieit avec lui.

- Qu'a répondu AIt. I éos ?
- M. Irons l'a regaidé et lui a répondu : "Je ne puis

pas vous répondre cil ce moment: vous voyez qull )e lS
occupé. Revenez aprés les heures de travail." Alors
l'accusé a dit: " Il faut ie paler, nie parler à l'instant."
Et M. Irons a répliqué: " Sur ma foi, j'ai autre chose à
faire," et il.s'est retourné pour reprendre sa planche. Mais
aussitôt l'accusé a tiré un pistolet, et, avant que j'aie pu

l'arrêter ou rien faire, il l'avait approché de la tête de M
Irons et déchargé à bout portant. M. Irons est tombé.
L'accusé a pris la fuite. J'ai couru après lui Ci faisant le
lotir de la charrette; mais il était déjà loin. Alors, j'ai
relevé M. Irons ; il respirait encore, mais n'a pas parlé. l:a
balle était entrée par dcrrière dans sa tête,'pour sortir at-
dessus de l'eil droit. Avec d'atties, je l'ai transporté dans
la maison...

- Monsietir 'l'allboys, avez-vous quelque question a pos: r
au témoin?

Nouvelle consultation à voix basse avec l'accusé et lé-
ponîse négative.

Trois ou quatre autres témoins furent entendus de même.
Il parut établi que l'accusé n'avait pas (le revolver sur lui
au monent où il était venu pour diner; il avait dû s'en
procurer un avant (le reparaître. Il fut également établi
qu'en se voyant cerné et sommé de se rendre il avait jeté
son revolver i terre et levé les mains cI l'air, au lieu de
tirer sur ceux qui le poursuivaient... Tout cela se passait
dans l'ordre le plus parfait. Pendant l'audition (les témoins,
la foule gardait un profond silence. Quand ils s'étaient
retirés, elle échangeait ses imnpressionus, mais à voix basse.
Il n'y avait ni cis Ii imioivemlienlts tumultueux.

Le défenseur fut invité à produire les témoins à décharge
s'il en avait ; il répondit qu'il nî'en avait pas. Sur quoi, le
juge reprit, dit toni le plus solennel:

- Monsieur Tallboys, l'affaire est entendue. Mais, avant
que les jurés se retirent pour délibérer, vous pouvez pié-
senter telles observations que vous jugerez utiles dans l'in-
térêt de votre client. Je dois seutlemîent vous avei tir gpic
nous ne satrions admettre aucune exception d'incompé-
tence. Nous sommes un tiibuial populaire, émananiiatit diice-
tentent du peuple : mettre son droit en question sciait vous
iettre hors de cour, et mon devoir serait le vous retirer la
parole...Sur la question de culpabilité, vous avez pleine
liberté.

Le défenseur avait é,-ideimîentt une tâche iigrate, puis-
que tout se réduisait à une question de fait, sur un événe-
ment qui venait de se passer à l'instanît même : L'accusé
a-t-il ot n'a-t-il pas tué le vieil I rons ? Aussi M. 'Tallboys
prit-il sagement le parti de se taire.

Le jury se retira derriére la charrette polit délibérer.
Cinq minutes plus tard, il rentra ent séance et reprit place
sur les deux planches poiées par des barils.

- Messieurs, vous avez délibéré ? demanda le capilaine
Sollas.

- Oui, dit le chef du jury.
- Vous êtes unanimes dans votre verdict ?
-Oui.

- Quel est ce verdict?
- Coupable de meurtre at premier chef.

• Tous les yeux se tout nérent vers le présidenti, qui se leva
et dit, ci s'adressant à l'auditoite:

- Messieurs, le jury déclare l'accusé coupable de
meurtre, atu premier chef. A vous île prononcer la sen.
tence. Ceux qîui sont d'avis de pendre le condamné ditont
OPu.

- Oui ! crièrent ensemble une cenlaine de voix.
- Avis contraire: non... Pas d'opliositioii?...'risonnîier,

le jury vous a déclaré coupable, et le peuple vous a cou.
damntîté à être pendu... Vous le serez dans titi quart d'heure,
à l'arbre le plus procle...Si vous avez lettlilue close à dire,
c'est le motent...

Ici, une voix s'éleva, ait bord extérieur de la foule. Elle
venait d'un homme très grand, haut perché sur un cheval,
et armé d'un Vinclester à seize coups. Deux autres cava.
liers montés de même se trouvaieti auprès de lui.

- 'out le monde à l'arbre I disait il. Que personne tie
reste en arrière I Nous sommes tots solidaires...

I Tout le monde à l'arbre 1" Ce fuit le mot d'ordre. Il
y eut un piétinement confus, un roulement de la foule vers
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l'arbre fatal, un grand cotonnier aux branches sans feuilles
qui dessinait sa ramure sur le soleil couchant, au b-rd de
la prairie. J'étais remonté sur mon poney, curieux de
voir le drame jusqu'au bout, et je suivais la foule. Mais
un des gardes s'approcha de moi et, levant son revolver
vers ma tête, en saisissant mes rênes

- Mettez pied à terre, me dit-il.
Pourquoi ? demandai je.

- Ce n'est pas votre affaire... Nous avons besoin de ce
poney.. .On vous le rendra tout-à-l'heure ...Mais descen-
dez 1...

Le ton était péremptoire autant que le geste. Je mis
pied à terre. Aussitôt, ces hommes détachèrent du cou de
mon poney la corde de piquet qui y était attachée, une belle
corde neuve de quarante pieds. A l'un des bouts, ils firent
un neud coulant qu'ils jetèrent par dessus une maîtresse
branche, à quinze pieds du sol...

... Le condanné était au pied de l'arbre. Le nceud
coulant fut placé autour de son col.

- Si vous avez à prier, c'est le moment, lui dit l'exécu-
teur, bénévole.

D'une voix entrecoupée par les sanglots, il répliqua
faiblement :

- Que le diable m'emporte si je crois qu'une prière
venue de moi montera plus haut qu'à sept pieds de terre.

Aussitôt, on l'enleva pour le hisser sur mon poney ; puis,
tendant fortement la corde, on l'attacha par son extrémité
libre au tronc du cotonnier.

Enfin, quelqu'un frappa la bête sur la croupe. Elle
bondit en avant, et le misérable resta pendu, à quelques
pouces du sol.

- I lissez-le !...hissez-le 1...cria la foule.
Et vingt bras empressés halèrent sur la corde jusqu'à ce

que le corps se trouvât hissé à deux pieds de la maîtresse
branche.

- Maintenant, dit l'homme au Winchester, nous pouvons
aller à nos affaires.

LES EXEMPTIONS DE TAXE
A la suite de la publication des listes municipales con-

tenant l'évaluation officielle des immeubles exempts de
taxe a titre de propriétés religieuses nous avons reçu un
grand nombre de lettres de protestation proveiînit de ci-
toyens qui se plaignent de voir les édifices et terrains ecclé.
siastiques, protestants et catholiques, portés pour des
montants infiniment minimes ci face des augmentations
constantes des valeurs affectées aux terrains purement
laîques.

LE CANADA-REvUE a eu lit curiosité d'interroger un de
nos architectes les plus distingués, expert et commissaire
d'expropriations, et lui a demandé de vouloir bien corriger
consciencieusement les erreurs du rôle d'évaliation, de
façon à faire connaître à nos lecteurs que nous ne les avons
pas trompés en affirmant qu'il y avait strement une diffé-
rence de deux à trois cents p. c. dans la cote des terrains
et immeubles tels que désignés au rôle et les chiffres
portés.

Voici le résultat de ce premier examen.
Nous mettons ci regard les chiffres oniciels et nos chiffres

corrigés.

Valeur cotisée. Valeur reçue.
Eglise itonsecours........... 40,00 75,00

" Notre-lame.......... 400,000 i,00o,ooo
St Anne............. 50,000 375,000

" St Joseph ... •........ 35,000 gooo

rue St Catherine ...... 18,000
rue St Antoine.. ..... 20,COO

" St Patrice....... .... 120,coo
du Gésu............. 1r0,o000

Séminaire, rue Notre-Dame. .. i5o,ooo
Cabinet dle lecture .. .... 17,000
Frères de la D. C., rue Young. 21,800
Soeurs de la C., rue Young.... 21,000
Ecole des Commis. G. T..... 8,ooo
Les Frères, nie St Martin..... 22,ooo
Mont Ste Marie............. 100,000
Sours Grises, rue Guy. ...... 550,000
Hotel-Dieu.... ...-..... 500,000
Ecole de Médecine .... ..... 12,000
Couvent du Bon Pasteur ...... 75,000
Académie St Léon........ i,0oo
Ecole, rue Roy........-...... 30,000
Sourdes et Muettes........... 300,000
HIospice St joseph........... 15,oo
Providence, rue Fullum....... 4oo,ooo
Prison des femmes........... 140,000
Ecole, rue Plessis............ 30,000
Couvent St Vincent de Paul,.. 3o,ooo
Couvent d'llochelaga......... 120,000
Soeurs J. bt., rue Rachel. . 40,000
Séminaire, rue Bassin........ 5,o0
Presbytère Ste Brigitte....... 4,000
Presbytère St Vincent de Paul. 8,ooo

30,000
40,000

2r2,000

300,000
530,000
50,000
40,000
40,000
35,000
36,000

300,000
1,200,000
1,000,000

25,000
300,000
35,000
40,000

500,000
145,000

1,000,000
300,000
50,000

60,ooo
300,000

75,000
10,000
6,000

12,000

Nos remerciements à M. Edmond Hardy pour l'envoi
d'un chansonnier noté, " le Plaisir au Salon." Cet opus-
cule de 192 pages vient à son heure et contient des rom-
ances, chanson et chansonnettes qui seront fort appréciés
de touts ceux qui chantent. Prix 35cts. Le CANADA-
REvUE expédie sur réception du prix marqué.

Jamais donc nous ne connaîtrons la vérité tout entière 1
Jamais, comme dit Faust, nous ne pourrons tout savoir !

Mais, tout savoir, serait-ce vraiment pour l'homme un
bonheur parfait ? N'est-ce pas le cas ce rappeler cette
belle page de Lessing :

" Si la Providence, dit-il, me montrait enfermée dans
une main la vérité absolue, ne laissant aucune place at
doute et à la recherche, et dans l'autre la- vérité incom-
plète et imparfaite qui provoque les recherches et les efforts,
je lui dirais :" Garde celle-là, donne-moi celle-ci.

Chercher, c'est réfléchir ; et agir, c'est vivre !

Ceux qui vivent " ce sönt ceux qui luttent, " ce sont...
Ceux dont un dessein ferme emplit l'âme et le front,
Ceux qui d'un haut destin gravissent l'âpre cime,
Ceux qtui marchent pensifs, épris d'un but sublime,
Ayant devant les yeux, sans cesse, nuit et jour,
Ou quelque grand labeur ou quelque grand amour.

Quel est l'homme qui hésiterait à faire le même choix ?
Qui ne sera séduit par cette vérité toujours incomplète,
il est vrai, mais toujours pleine de promesses qui ne
trompent point, pleine d'espérances qui ne seront jamais
déçues ?

Qui donc à cette vie du chercheur et du travailleur,
pleine d'espérances sans cesse réalisées et sans cesse
renaissantes, pourrait, malgré les accents sublimes et déchi-
rants de Milton, préférer l'immobilité du repos, la béatitude
dans l'oisiveté, la mort de l'esprit ? Qui donc considère
encore le travail comme un châtiment ?

L'homme aujourd'hui resterait accablé sous la terrible
malédiction, si on lui jetait ce cri; "Tu ne travailleras
pas 1" Et son plus grand malheur serait de retrouver le
Paradis perdu.
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à Montréal.

Livrés à Si, franc de port.
REUvRES D'ALPHONSE DAUDET.

Numa Rouiestan, i vol.
Le Nabab. i vol.
Le Petit Chose. 1 vol.
Lettres de mon moulin. i vol.
Contes du Lundi. i vol.
Tiartarin de Tarascon. i vol. illustré
'lartarin sur les Alpes. i vol. illustré
Port-Tarascon. i vol. illustré
Trente ans de Paris. l vol. illustré
Souvenirs d'tn homme de lettres.

i vol. illustré
Les Femmes d'Artistes. t vol. illustré
jack. i vol. illustré
L'Immortel. r vol. illustré
Les Rois en exil. i vol. illustré
Robert Heliont. i vol. illustré
L'Obstacle. i vol. illustré
L'Evangéliste. i vol.
Rose et Niiette. i vol.

ŒUvREs DE GEoRGE OHNET.
Serge Paninie. Ouvrage couon,. êa

I'A. adémiefrançaise. i vol.
Le Maître de Forges. i vol.
La Comtesse Sarah. 1 vol.
Lise Fleuron. i vol.
La Grande Marnière. i vol.

COMPAGNIE

D'EPOSITION d MONTRER
- GRANDE-

EXPOSITION
PROVINCIALE A MONTREAL

15 Septembre 1892.
OEIIXIEME EXPOSITION ANNUELLE

("îAide exposition (le boss taux. Nlngîliiiqieétam.
lag e rttck i eUe eoilecltî dorel'î t ir n
,îuî.3, 1ar lit société~ dies antiqîuaires et iiii itfsiuxîe.

"i;"'le aniglis d'un gr:î.inom iua> iiIî
et tcOlC.rt, beaux roux I'artilc et belle musique,brillaties illuinîations, électriques.

Servico du Traiway Electrique jusqu'aux ter-
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roue domilunde d'espace doit être faite li a-iiullt

t'Our listes de prix et toutes iforinatois, s'a.
dresser à

S. C. STEVENSON,
Gérant et Secrrn et le,

9,10,11, 11 Monîtréal

Les Dames de Croix-Mort. j vol.
Noir et Rose. i vol.
Volonté. 1 vol.
Le docteur Rameau, i vol.
Dernier Amour. i vol.
Dette de Haine. i vol.
L'Ane (le Pierre. r vol. illustré

(ŒUvni.S D'OCTAVE FEUILLF-r.

Les amours de Philippe. i vol.
Histoire de Sibylle. i vol.
Le Journal d'une femme. i vol.
Julia de TrécoSur. i vol.
Monsieur de Camors. i vol.
Le Roman d'un jeune homme pau-

vre. i vol.
La Veuve. i vol.
La Morte. i vol.
Un Mariage dans le monde. i vol.
Histoire d'une Parisienne. i vol.
La Petite Comtesse.-Le Parc-Onesta.

1 vol.
Le Divorce de Juliette. i vol.
Scènes et Comédies. i vol.
Scènes et Proverbes. i vol.
Bellah. i vol.
Honneur d'Artiste. i vol.

Prix de chacun des ouvrages ci-
dessus expîédiésfranco au Canada ou
aux Etats-Unis.

$1.00 LE V)L.

La Librairie du CANADA-REVUE se
charge de fournir aux abonnés tous
les ouvrages français de mérite qui lui
seront demandés aux conditions ordi-
naires de la librairie.

Toute demande doit être accompa-
gnée de son montant en argent ou
mandat postal.

Polit Traiîê'
.DE

SO LJEfGE,
PAg

CHARILES LA~BELLE

Le petit Traité de Solfége est un
ouvrage qui devrait être entre les
mains de tots ceux qui désirent ap-
prendre å lire l.a musique.

PRIX . . . . 40 Cents.

En vente chez

1611 Rue Notre-Dame,
Montroal.

ET.UR ET EDMOND HARDY 'moT^__ "

Partition

1615 Rue Notre-Dame, • MONTREAL.
NOUVEAUTE MUSICALES,

MUSIQUE VOCALE. MUSIQUE POUR PIANO.
Viti.! des ikn (vaulergoten)...6 e. u t itoue, (Godard) .............. £ et
làa I,iitià deux voix " 6 Le Voix tic lit Catbiîelrae, fanîtaisie,
sauêiliêii, vl'ase esîogilole, tCorllàIaî>îoîr (Frisque ............ 60

sopraiioou t»or ................ " Vale riio.. I .... G(o-
I'oiiaîle <kmx soaveuîlr< recueilic 10 jolies gltitl).................. ....... 0 go

îîî.'clndi pour chant et pluleo putr le, Ito)eliîe et Fauavette, inîsurka du con-
veller............. ..... .............. .00 $1Mcert (Lahaye).............. .........75 

Em vent cimez EDM)OND> II<),Marchand et Importateur dSMsqetlîlu eul u

TRADUCTIONS de l'anglais en français, el du
français en anglais; rédactions de iétitions,
soumissions, ra5or1s, etc., etc., corrections
d'é1reuves, etc., etc

Les personnes qui seraient dans le cas de faire faire des travaux de ce
genre sont priées de s'adresser par lettre à la

Boite 324, Bureau de Poste,
MOJNTiEL, QUE



CAÑADA-REVUL

RUDEL & DEMERS
l.,AkSPAP' TH:E'RS-

Fourntu.ir de Bureau.

1611 RUE NOTRE- DAME,
MONTREAL.

Drs. MATHIEU ET BENIER
CHI RU RCI ENS-DE NTi STFS

112 CHAMP-DE-MARS,
MONTR EAL.

EstIraslel ,- I.. c d eta %an i le-r Mu e.. de

pr.e.e les l 1, .. e:.tione .

AC4lA httr., Ar,

GEORGE VIOLLI4l
F i c nlee f9llI ! 'k M sin
rlarju.. V.m Ir, t rtptri> do inelle,',rI.

635 rue Notre-Dame, • MONTREAL.

ARCHAMBAULT e

Plioograpliie Artistique

1662 RUE NOTRE-DAME,
M ONŽTRE AL-

Splécialte. d- einrtralti grenitr n attre au p:.t

rT) crFytn.

THos F. G. FOISY
FtklCANT SI.

PIANOS
DROITS,

CAR11ES
ET A QUEUE

:..14 ki<u d ni ie:u

Tolophonos 7227 et 1700.
Ni. Filsy fait l toteree et- Krts et de

etan, i. .ee commeeeunautes relgeee. ont ''te
ietete't à ,'Nlretepotr A cete timaleon.

I" plitmns ca.tjueno faigu' it la maisonl

Fotssontscanie .. uir etnq ans

telem a o idre pour ctoidenr àslaie.

le-. Kreele reiratl,ni p.tnleent Pe t aIte
ur la di t t.e. ,le. C.

*rte diai sur le lide rinec-iipe-l que leid Ilaett.
neure.

o Agetic delntilh danes ttelea os lartie
depays.

AGENOC ETABLIE EN 1862

GUSTAVE FAUTEUX,
COURTIER D'ASSURANCE

FEU, VIE ET MARINE
Membre du Fire Underwriters' Association

Directeur (i Board of dite Montreal Fire Iisurance Brokers,
et Agent de la Compagnie

N(lIkilisIl and gýlmåalllle Fit anll låfe lilSlll'auc cO.,
i.At I .A PLUS PUISSANTE AU MoNDE.

CA P ITA .----... ···....... ......... -. .................................... 8$ 15,000,000
FONDS IPN E T IS. ......................................................... .2,053,7 16
FONVI) INYEST IS EN CANA l.\................. ...... 4,5-9,753
REVENU ANNUEL .................-....... ........................... 12,000,01

m. P. EUrtx s',octenpo ire b necoup de Poin des ad.euran.e4 de nlmbreux client en les
dan r i tu il-eure.s C rnnîts nle, et eu Cb .l., f-ct per +.-n exerkntee. leur facilitant un promeeptli it.ortl rt ihtttl leurs lwrt:res datns le l'its bref déelai,

JCu>em,---No '78 rue SI. Francois X ier, Montreal.
Bell Telephone No. 318

ENAUD, KING & PATTERSON
652 ^TUE CRAIG,

FABRICANTS DE

itililes de Fantaisie et de iout.
Metbles de toutes sortes

faits sur comandes, aussi eni
im1ain un immense stock de mcu-
bles de toutes sortes à des prix
très modérés.

LA FO1?TUNl
Jo<lt.al littéraire tic 16 pages, fondé avec un capitai social de $20,000, paraissant ts les

sam.ed, à idî,ooo DE Cl RCU lATION, p'aie Se, collaborateurs, recruiés palrmi nos meilleurs
&tztivi, c el e ties chances extranrtnnaires :tx acheteurs.

0tt lo ct,, le inix du jouiernal vous itouve, devenir actionnaire.

Pour argeit tcmttis, moins 5 p. c ... $ t0 Oe reuter argent reis, tuniets r. C.. $125 00
.t ... 5e eOn " " ... 50 00
et .,. 230 00 4 . . 25 00

lA: Journal L.A FORTUNE contient de plus un roman très émouvant :

.A VISION DU CIIATEAU DES PYRENEES.
lks. i@ene., noueers littéraires, patriess, tc 1ltu s uet cihironique ie tous les faits principau x

du;%a, rt del l'étg;anger, etc., ete.

PlRiX l>e r.'A:ONNEIt.NI -Un an, $5.1e0 ; six mites. $3.0e; quatre meeois, $2.25.

Tout alue aé a donc 5
2 

chiarCcs dans un an de devenir- actionnaire eci e gagner les gros loti.
Fmpreser-, ui de vous aib nner ou d'e acheter quelques neuméros.

tirme -le, I.ts et part. fait à époqe lixe, désignée d'avance.
IlUlEAil i-tNCirAL, 158S rue Norelae, en (ce dt ralais de justice

*cdaild, .131ui)ct & Cie., Proptictaircs.
Roin.rtiE IlIRET, directeur-gérant, J. G. lloisSONNA'rLT, secrétaire ie la rédaction.


